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Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, Mme
Sandrine PERRIER, Mme Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou
NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO,
Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA,
M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Nadia CHIKH, Mme
Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, Mme Loan NGUYEN, M. Maurice IACOVELLA, Mme
Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA,
Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, M.
Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Bayrem BRAIKI, M. Aurélien SCANDOLARA a donné
pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Régia ABABSA a donné pouvoir à M. Hamdiatou NDIAYE,
Mme Saliha MERTANI a donné pouvoir à Mme Hidaya SAID, Mme Maite LAM a donné pouvoir à
M. Damien MONCHAU
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 Rapport n° 7
Convention de partenariat avec l'Opéra de Lyon
Direction des Affaires Culturelles
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
L’Opéra national de Lyon a mis en place, avec son pôle de développement culturel, un partenariat avec
la commune de Vénissieux depuis octobre 2005, afin d’inscrire l’Opéra dans son environnement social
et de l’ouvrir au plus grand nombre.
 
Sous l’impulsion de la ville de Vénissieux et en partenariat avec l’équipe de son Grand Projet de Ville
(GPV) et la Direction des affaires culturelles, un travail de sensibilisation et de médiation à l’Opéra s’est
donc déroulé sur la commune, dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale et avec le soutien
de l’Etat.
 
Deux conventions de jumelage (2009-2011 puis 2012-2014) ont ensuite été signées, cosignées par les
pouvoirs publics et les tutelles de l’Opéra. Des plans d’actions annuels entre l’Opéra et les équipements
culturels de Vénissieux ont ainsi été définis.
Des interventions sur le temps périscolaire avec des Maisons de l’enfance municipales ont également
eu lieu et se sont intégrées à la réforme des rythmes scolaires en septembre 2014.
 
La présente convention est le fruit d’un travail réalisé entre la Ville et l’Opéra et d’une volonté commune
de renouveler et davantage structurer et articuler ces échanges et collaborations pour l’année 2016.
 
Les objectifs et actions définis et détaillés dans la convention ci-jointe ont ainsi vocation à s’inscrire
pleinement et en cohérence avec les grands objectifs de la politique culturelle municipale, du contrat de
ville 2015/2020 pour les territoires en politique de la ville et du Projet éducatif de territoire (PEDT) pour la
période 2014-2017, qui assure la cohérence des actions éducatives du territoire et la complémentarité
des acteurs.
 
Il s’agit donc principalement de consolider et structurer encore davantage le partenariat entre les deux
parties, favorisant ainsi une complémentarité et une cohérence avec les grands objectifs stratégiques de
chacun, d’associer, selon les possibilités et projets de chacun, les différents équipements et Services de
la Ville de Vénissieux et de l’Opéra de Lyon en amont et au cours des projets, et enfin de faire partager
les projets au plus grand nombre d’habitants de la commune de Vénissieux selon un cadre défini entre
les partenaires, et plus particulièrement dans les quartiers prioritaires et les établissements scolaires en
réseau d’éducation prioritaire.
 
Les actions portent donc notamment sur les interventions de l’Opéra en temps scolaire et périscolaire,
l’ouverture de la maîtrise aux jeunes vénissians, le partenariat avec les équipements culturels de la Ville
et des projets ciblés en direction des publics en difficulté. Il s’agit de renforcer les complémentarités
entre les différents acteurs.
 
Par ailleurs, s’inscrivant dans la démarche portée par la Métropole, la ville de Vénissieux a signé une
Charte de Coopération Culturelle 2013/2015. Une nouvelle charte triennale métropolitaine doit être
définie en 2016. Si celle-ci se précisait, la présente convention aurait vocation à s’y inscrire pleinement.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 29/02/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention de partenariat entre
la ville de Vénissieux et l'Opéra de Lyon.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2016 
 

ENTRE 

 

L’OPERA NATIONAL DE LYON 

ET 

 

LA VILLE DE VENISSIEUX 

 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

L’OPÉRA NATIONAL DE LYON, association loi de 1901, dont le siège est Place de la Comédie, 69001 

Lyon, enregistrée au SIRET sous le n° 339 391 021 000 13, 

Et représenté par son directeur général, Monsieur Serge DORNY, 

ci-après désigné par l’OPERA DE LYON, 

 

LA VILLE DE VÉNISSIEUX, dont le siège est rue 5 avenue Marcel-Houël, 69200 Vénissieux, 

Et représentée par son Maire, Madame Michèle PICARD, agissant en application des dispositions de la 

délibération du Conseil Municipal du…………………….... lui donnant délégation, 

ci-après désignée par la VILLE DE VENISSIEUX, 

 

il a été convenu ce qui suit : 

 
 

Préambule 

 

L’Opéra national de Lyon a mis en place, avec son pôle de développement culturel, un partenariat avec la 

commune de Vénissieux depuis octobre 2005, afin d’inscrire l’Opéra dans son environnement social et de 

l’ouvrir au plus grand nombre. 

Sous l’impulsion de la Ville de Vénissieux et en partenariat avec l’équipe de son Grand Projet de Ville (GPV) 

et la Direction des affaires culturelles, un travail de sensibilisation et de médiation à l’Opéra s’est donc 

déroulé sur la commune, dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale et avec le soutien de l’Etat.  

Deux conventions de jumelage (2009-2011 puis 2012-2014) ont ensuite été signées, cosignées par les 

pouvoirs publics et les tutelles de l’Opéra. Des plans d’action annuels entre l’Opéra et les équipements 

culturels de Vénissieux ont ainsi été définis. Des interventions sur le temps périscolaire avec des Maisons de 

l’enfance municipales ont également eu lieu et se sont intégrées à la réforme des rythmes scolaires en 

septembre 2014. 

 

La présente convention est le fruit d’un travail réalisé entre la Ville et l’Opéra et d’une volonté commune de 

renouveler ces échanges et collaborations.  

 

La municipalité de Vénissieux bénéficie en outre d’un Contrat de ville signé en 2015 pour 5 ans. Les actions 

de l’Opéra ont donc vocation à s’inscrire en partie dans ce contrat et ses grands objectifs. 

 

La Ville de Vénissieux a également signé un Projet éducatif de territoire (PEDT) pour la période 2014-2017, 

qui assure la cohérence des actions éducatives du territoire et la complémentarité des acteurs. Les actions de 

l’Opéra en direction des enfants et des jeunes de Vénissieux doivent donc être articulées avec ce projet. 

 

Par ailleurs, s’inscrivant dans la démarche portée par la Métropole, la Ville de Vénissieux a signé une Charte 

de Coopération Culturelle 2013/2015. Une nouvelle charte triennale métropolitaine doit être définie en 2016. 

Si celle-ci se précisait, la présente convention aurait vocation à s’y inscrire pleinement.  

 

 



 

 

 

Article 1 : grandes orientations culturelles, éducatives et de cohésion sociale de la Ville de Vénissieux 

La ville de Vénissieux a défini de grands objectifs d’intervention de son action dans les trois champs de 

politiques publiques avec lesquels l’action de l’Opéra a vocation à s’inscrire en cohérence : 

 

- Politique culturelle : 

La politique culturelle de la ville de Vénissieux a pour grande finalité de permettre l’accessibilité de l’art et 

la culture à tous, tout en prenant en compte les cultures de chacun. La ville fonde son action sur 5 grands 

objectifs stratégiques définis en 2015 : 

- Conforter une offre culturelle et artistique professionnelle, diversifiée et complémentaire, 

- Soutenir la création contemporaine et la présence artistique, 

- Poursuivre le travail en direction des publics tout en structurant les actions et en les priorisant en 

direction de l’enfance et la jeunesse et des publics dits « en difficulté », 

- Intégrer davantage les nouvelles pratiques liées au numérique et s’adapter aux évolutions de l’art et 

la société, 

- Promouvoir la ville et son image par la culture. 

Ces grands objectifs structurent l’action des services et équipements de la Direction des affaires culturelles, 

s’articulent et se complètent avec les autres politiques publiques (et en particulier avec celles de l’enfance, la 

jeunesse, l’éducation et la politique de la ville) et visent à fédérer les actions construites avec l’ensemble des 

partenaires associatifs, selon une logique de mise en cohérence et complémentarité. 

 

- Politique de la ville/ Contrat de ville 2015/2020 

Les orientations spécifiques pour l’Opéra sont les suivantes :  

- renforcer les actions qui favorisent l’accès à la Maîtrise de l’Opéra aux enfants habitant le territoire 

communal et particulièrement ceux des QPV, 

- poursuivre les résidences d’artistes en milieux scolaires et périscolaires, 

- renforcer le lien aux habitants et aux acteurs locaux par la mise en œuvre de projets collectifs, 

- développer les interventions artistiques et culturelles sur les territoires moins couverts par l’action 

culturelle (ex : QPV Max Barel), 

- mobiliser l’Opéra (équipes et métiers) sur les questions d’insertion sociale et professionnelle. 

 

 

- Politique éducative : Projet éducatif de territoire (PEDT) 2014/2017 décline 5 objectifs prioritaires 

en matière éducative : 

- Réduire les disparités d’accès aux actions éducatives, 

- Aménager de manière cohérente les différents temps sociaux, 

- Construire des réponses appropriées à la diversité des besoins et des demandes, 

- Renforcer la participation des enfants et des adolescents, 

- Inciter et développer la participation des parents aux actions éducatives. 

 

Il concerne tous les temps de l’enfant et du jeune, et a pour ambition d’assurer :  

- La complémentarité des acteurs, qui doivent travailler dans une dynamique partenariale qui permette 

une articulation entre les rôles et places de chacun ; 

- La cohérence des actions, après analyse des besoins du territoire, en définissant des objectifs 

partagés par tous les acteurs ; 

- La continuité des temps, afin d’articuler les différents temps de l’enfant et du jeune dans le respect 

des rythmes de chacun. 

Plusieurs domaines d’activités sont prévus dans le PEDT : sport, culture et expression artistique, éducation à 

l’environnement et activités scientifiques et techniques, organisation et animation d’espaces ludiques, 

d’espaces repos, d’espaces lecture, d’espaces de jeux libres. 

 

 

Article 2 : orientations de l’Opéra 

L’Opéra national de Lyon a pour objet de promouvoir l’art lyrique et la danse à Lyon et dans la région 

Rhône-Alpes, avec un rayonnement national et international, au moyen de structures artistiques permanentes 

consistant en un orchestre, un chœur, une maîtrise, une compagnie de ballet et un studio d’insertion de jeunes 

chanteurs professionnels. 

 



 

 

 

 

La ligne directrice de l’Opéra de Lyon est de réunir la plus haute qualité artistique et la plus large 

accessibilité. La mission est de proposer des spectacles d’excellence et d’aller à la rencontre et d’accueillir 

tous les publics, y compris, et peut-être surtout, ceux qui croient que l’opéra, la danse et la musique ne sont 

pas pour eux.  

 

L’Opéra de Lyon, dans sa volonté d’ouverture et d’accessibilité, a créé en 2004 un pôle de Développement 

culturel. Ce service a pour mission d’ancrer l’Opéra dans son environnement social et de faire partager ses 

ressources artistiques et ses savoir-faire au plus grand nombre, en facilitant l’accès à l’Opéra de Lyon aux 

personnes qui en sont les plus éloignées. Le pôle de Développement culturel a notamment développé son 

action territoriale dans le 1
er
 arrondissement de Lyon (depuis 2003) et la Ville de Vénissieux (depuis 2005). 

L’Opéra a choisi de mener des actions privilégiées avec les habitants de ces deux territoires parce que son 

théâtre et son atelier de couture sont situés sur les pentes de la Croix-Rousse, et que son atelier de décors est 

implanté à Vénissieux. Depuis 2013, son action s’étend au 8
e
 arrondissement de Lyon, voisin de Vénissieux, 

pour poursuivre son engagement aux côtés des partenaires locaux. Les projets sont élaborés en partenariat 

avec les établissements scolaires, les associations et les équipements de quartier.  L’Opéra de Lyon s’attache 

également à développer des projets adaptés aux demandes des professionnels qui le sollicitent, que ce soit 

dans le domaine de l’insertion, la santé, ou la justice, dans toute la Région Rhône-Alpes.   

Ces projets visent à favoriser l’accès aux spectacles et aux répétitions, à permettre la rencontre avec des 

artistes et des techniciens, et à soutenir la pratique amateur en lien avec des artistes permanents ou en 

résidence à l’Opéra.  

 

Cette démarche s’inscrit dans le cadre de : 

-La convention Opéra National de Lyon 

-La politique de développement durable de l’Opéra 

-La politique de la Ville à l’échelle locale 

-La Charte de Coopération Culturelle de la Ville de Lyon 

-La convention de jumelage 2012-2015 Opéra-Ville de Vénissieux 

-La Charte de Coopération Culturelle de l’Agglomération lyonnaise 
 

 

 

Article 3 : objectifs de la convention 

 

Au vu des grandes orientations des deux parties, cette convention définit les objectifs et conditions de 

collaboration entre l’Opéra de Lyon et la Ville de Vénissieux afin : 

– de consolider et structurer encore davantage le partenariat entre les deux parties, favorisant ainsi une 

complémentarité et une cohérence avec les grands objectifs stratégiques de chacun, 

– d’associer, selon les possibilités et projets de chacun, les différents équipements et services de la 

Ville de Vénissieux et de l’Opéra de Lyon en amont et au cours des projets,  

– de faire partager les projets au plus grand nombre d’habitants de la commune de Vénissieux selon un 

cadre défini entre les partenaires, et plus particulièrement dans les quartiers prioritaires et les établissements 

scolaires en réseau d’éducation prioritaire. 

 

L’Opéra de Lyon et la Ville de Vénissieux s’engagent ainsi à : 

- travailler ensemble et de manière articulée en direction des publics socialement et économiquement 

les plus fragiles, 

- veiller à travailler sur un modèle de gouvernance cohérent et partagé qui associe les équipements 

municipaux, les associations et les habitants, (par exemple en mettant en place une cartographie des actions 

artistiques menées sur le territoire vénissian) 

- faire partager les connaissances et les méthodes de travail sur ces projets communs. 

 

Sous le pilotage de la Ville, l’Opéra de Lyon s’engage à participer à : 

- l’organisation des projets et de l’offre culturelle sur le territoire communal de manière concertée avec 

les différents acteurs intervenants, 

- contribuer à la mise en place d’une politique d’éducation artistique et culturelle municipale en 

direction de l’enfance et la jeunesse, incluant les temps scolaires et périscolaires notamment, 



 

 

 

 

Article 4 : actions prévues en 2016 :  

Les actions prévues se déclinent en plusieurs thématiques qui répondent aux objectifs communs et concertés 

définis ci-dessus : 

- collaborations avec les équipements culturels de la ville 

- interventions en milieu scolaire, projets d’éducation artistique et culturelle en temps scolaire, 

périscolaire et extrascolaire (Maisons de l’enfance, EPJ…) 

- travail de valorisation de l’action « Opéra à l’école » en direction des professionnels et des habitants 

(expos, conférence,…) et mise en œuvre de l’action « Des artistes à l’école » 

- interventions en direction de publics en difficulté (insertion, handicap, justice...) 

- interventions sur les quartiers QPV et soutien aux associations dans la mise en œuvre de projets 

artistiques (ex : festival des enfants par les Centres sociaux des Minguettes…), 

- réflexion et définition d’un projet collaboratif impliquant les acteurs locaux et les habitants de la ville 

(pertinence, partenariats, évaluation…). 

 

 

Article 5 : Mise en œuvre de la convention 

 

La Ville de Vénissieux et l’Opéra de Lyon s’engagent à travailler dans la concertation et l’échange avec 

l’ensemble des acteurs et équipements concernés par les actions. Ils définissent ensemble une méthodologie 

de projet efficace (objectifs, moyens et modalités d’évaluation des projets mis en œuvre) pour les projets 

 

Le maire de Vénissieux et le directeur de l’Opéra de Lyon ont pour mission d’assurer la définition et le 

pilotage des actions culturelles portées par l’Opéra au bénéfice des habitants de l’ensemble de la commune 

de Vénissieux. Ils définissent et pilotent donc conjointement les actions, dans le cadre des politiques 

publiques concernées. 

 

Une réunion de bilan/évaluation annuelle sera organisée en novembre de l’année civile en cours par l’Opéra 

de Lyon et la Ville de Vénissieux avec les services référents. Des réunions techniques intermédiaires 

pourront avoir lieu en fonction de l’avancée des projets et pour renforcer la coordination générale des actions 

et leur évaluation partagée : Pôle de développement culturel de l’Opéra et services de la ville (DAC et GPV 

notamment). 

 

Afin d’aider le montage de projets, la Ville de Vénissieux identifie des ressources sur la commune et 

mobilise les relais au sein des équipements culturels et autres services municipaux ; elle soutient également 

la réalisation des projets élaborés de manière conjointe sur les plans technique, logistique et financier. 

 

Le pôle de développement culturel de l’Opéra de Lyon concentre une partie de ses actions et ses moyens 

humains et financiers à la réalisation des actions annuelles définies ci-dessus. Il mobilise les personnels 

permanents de l’Opéra de Lyon et veille dans la mesure du possible à flécher les manifestations hors les murs 

prévues sur l’agglomération lyonnaise vers les habitants et le territoire de Vénissieux. 

 

 

Article 6 : Communication 

 

 

La Ville de Vénissieux et l’Opéra de Lyon s’appuient sur leurs services pour mettre en œuvre un plan de 

communication concerté, afin de valoriser la diversité culturelle de la ville de Vénissieux - les pratiques 

populaires et amateurs, les origines sociales et culturelles, le croisement entre les générations – et d’agir sur 

les représentations de la ville de Vénissieux et celles de l’Opéra de Lyon, à l’échelle de l’agglomération 

lyonnaise. 

 

Ce travail de concertation portera également sur la communication de proximité auprès des habitants de 

Vénissieux. 

Une attention plus particulière sera portée aux publics des quartiers en Politique de la Ville. 

 



 

 

 

Les modalités pratiques seront établies conjointement et préalablement en fonction des actions programmées 

et mises en œuvre. 

 

 

Article 7 : Conditions financières 

 

L’Opéra de Lyon et la Ville de Vénissieux s’engagent conjointement à financer les actions retenues figurant à 

l’article 4, à hauteur du nombre d’actions envisagées et selon les compétences ou capacités de chacun. 

 

Ces différentes actions seront soutenues pour partie au titre des missions de droit commun, pour autre partie 

de manière spécifique, notamment dans le cadre du Contrat de ville. 

 

Pour l’année 2016 la Ville de Vénissieux s’engage à verser une subvention de 6 500 € au titre de l’accès des 

jeunes vénissians à la Maîtrise de l’Opéra. 

 

Pour sa part, l’Opéra de Lyon favorisera la diversification de financement des actions mises en œuvre et la 

recherche de participation d’autres partenaires financiers, notamment sous forme de mécénat ou de 

subventions spécifiques. 

 

 

Article 8 : Durée 

 

La présente convention prend effet au 1
er
 janvier 2016 pour une durée d’un an. Un bilan sera dressé à 

l’échéance de cette convention pour mesurer l’impact quantitatif et qualitatif des actions entreprises. 

Cette convention peut être reconduite deux fois par tacite reconduction. 

 

 

Article 9 : Motifs de résiliation 

 

Cette convention pourra être résiliée : 

- par l’Opéra de Lyon, dans le cas où la Convention Opéra national de Lyon n’inscrit plus le 

développement culturel dans les missions de l’Opéra ou dans le cas d’une révision du budget annuel de 

fonctionnement de l’Opéra,  

- par la Ville de Vénissieux, dans le cas où les objectifs principaux de la convention ne seraient pas 

respectés, et plus particulièrement : la mise en place de projets partagés Opéra/Ville, le soutien à la pratique 

amateur ou encore l’intervention sur les quartiers de la commune, définis conjointement comme prioritaires 

de la commune. 

 

 

 

Fait à Vénissieux, le                                   , en trois exemplaires originaux. 

 

Pour la Ville de Vénissieux, Pour l’Opéra de Lyon, 

Madame Michèle PICARD Monsieur Serge DORNY 

Maire de Vénissieux, Directeur général 

 

 

 


